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sécurité des manifestations
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Pourquoi cette présentation ?
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Préambule
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Gestion de la sûreté et de la sécurité 

des manifestations

- Définitions

- Rôle et responsabilités de l'organisateur, 

du Maire et du Préfet

- Consignes de sécurité et de sûreté

- Outils d'accompagnement des 

organisateurs

- Questions du public

Part 2 Part 3 Part 4 Part 5

Déroulé
de la

soirée

Soirée de présentation du 9 novembre 2017

Part 1
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Quelques Définitions :

- Manifestation 

- Grand rassemblement

- La sécurité

- La sûreté 

Part 3 Part 4 Part 5

Définitions

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur

Soirée de présentation du 9 novembre 2017

Part 1 Part 2

Les responsabilités de l'organisateur :

- Obligation générale de sécurité

- Mise en place d'un Service d'ordre

- Mise en place d'un Dispositif 

Prévisionnel de Secours

- Obligation de déclaration ou 

parfois d'autorisation
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Le rôle de l'organisateur :

Quelque soit la commune et la taille de 

la manifestation :

Importance pour tous les organisateurs 

d'informer :

- le Maire

- la Police

- les Pompiers

- le SAMU 

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur
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Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur
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Quelles sont les informations à donner

?

- Date, lieu, nom et type de la    

manifestation, horaires…

- Dispositif de sécurité et de sûreté 

prévu,

- Le plan d'aménagement de ce 

dispositif.
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Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur
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Quand solliciter l'avis de la Police 

Nationale ?

- Manifestation de grande ampleur,

- Couverture médiatique importante,

- Vulnérabilité du type de public prévu,

- Objet de la manifestation pouvant 

représenter une cible,

- Vulnérabilité du lieu d'implantation.  



/ 10 INSERT THE TITLE OF YOUR PRESENTATION HERE 9

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur
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Quand solliciter l'avis du SDIS ?

Pour toutes les manifestations 

publiques organisées sur le territoire 

départemental :

réalisation par le SDIS d'une analyse 

des risques.
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Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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La Commission de sécurité est 

sollicitée :

- Lors de l'utilisation exceptionnelle de 

locaux ERP,

- Lors de l'implantation d'un chapiteau, 

d'une tente ou d'une structure.  
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Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur
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Exemples d'activités nécessitant une 

autorisation de la Mairie :

- ouverture d'un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie,

- organisation d'une loterie,

- utilisation exceptionnelle de locaux ERP, 

etc.
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Rôle et
Responsabilités

de
L'organisateur
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Exemple d'activités devant être 

déclarées en Mairie mais non soumises 

à autorisation :

- Les ventes au déballage organisées sur

le domaine privé,

- ouverture d'un débit de boissons 

temporaire (boissons du 1er groupe, cercle 

privé).
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Les responsabilités du Maire :

Assurer :

- le bon ordre,

- la sûreté,

- la sécurité,

- la salubrité publique.

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

du Maire

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Le rôle du Maire :

Manifestations de – 5000 personnes

- Centralisation des demandes

- Instruction des demandes 

- Contrôle de la conformité du 

dispositif de sécurité

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

du Maire

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Manifestations de 5000 à + de 10 000 

personnes :

- Centralisation des demandes

- Transmission :

* à la Sous-Préfecture pour 

instruction (de 5000 à 

10 000 pers)

* à la Préfecture pour instruction  

(+10 000 pers)

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

du Maire

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Les responsabilités du Préfet :

- Manifestation importante se 

déroulant sur le territoire de plusieurs 

communes,

- En cas de carence du maire et si une 

manifestation  présente un risque 

potentiel pour la sécurité publique.

Pour un événement pouvant conduire 

à un grand rassemblement, le Préfet 

peut constituer un groupe d’étude.

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

du Préfet

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Le rôle du Préfet :

Manifestations de + 10 000 personnes :

- Instruction des demandes 

- Contrôle de la conformité du 

dispositif de sécurité

- Informe par courrier le Maire de la 

conformité ou non du dispositif de 

sécurité prévu

Part 3 Part 4 Part 5

Rôle et
Responsabilités

du Préfet

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Diverses manifestations : rave party 

(+500 pers), feux d'artifice F4 ou +35 kg, 

lancer de ballons ou lanternes volantes, 

manifestations cyclistes, pédestres, 

aériennes, à moteur sur la voie publique.

- Instruction des demandes

- Contrôle de la conformité du 

dispositif de sécurité

- Informe par courrier le Maire de la 

conformité ou non du dispositif de 

sécurité prévu.
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Rôle et
Responsabilités

du Préfet
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Quelques consignes de sûreté

Part 5

Quelques
consignes

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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Quelques consignes de sécurité
Quelques

Consignes

Soirée de présentation du 9 novembre 2017

Part 1 Part 2 Part 4Part 3 Part 5
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1 - Le Questionnaire Manifestations 

Publiques 

Part 5

Les outils
d'accompagnement
des organisateurs

Soirée de présentation des 21 et 22 mars 2017

Part 1 Part 2 Part 3 Part 4
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2 – Fiche synthèse manifestations 

publiques

Part 5

Les outils
d'accompagnement
des organisateurs

Soirée de présentation des 21 et 22 mars 2017
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3 - Liste indicative des renseignements 

à donner dans le cadre de 

l'organisation d'une 

manifestation 

Part 5

Les outils
d'accompagnement
des organisateurs

Soirée de présentation des 21 et 22 mars 2017

Part 1 Part 2 Part 3 Part 4
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- Préfecture des Côtes d'Armor

Suivi des grands rassemblements

pref-grandsevenements@cotes-darmor.gouv.fr

- Police Nationale

christian.chalon@interieur.gouv.fr et 

stephane.le-scornec@interieur.gouv.fr

- SDIS des Côtes d'Armor

grp.ops@sdis22.fr

- SAMU

didier.chalumeau@ch-stbrieuc.fr

- Ville de Saint-Brieuc

vie-associative@saint-brieuc.fr

Contacts

Soirée de présentation du 9 novembre 2017

Part 1 Part 2 Part 5Part 3 Part 4
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- Réponse aux questions, précisions...Questions
du public

Soirée de présentation du 9 novembre 2017
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